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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

C O M M U N I Q U E

Rectificatif des quotidiens n°3965 et n°3965_0   du jeudi 12 septembre 2024 portant sur le montant prévisionnel de l’enveloppe en
lettre pour le lot 1 et le montant de la quittance en lettre du dossier pour le lot 2 de la demande de prix N°2024/10/MS/SG/CHU-T , date du
05/09/2024 : acquisition de petits matériels medico-techniques au profit du Centre Hospitalier Universitaire – DE TENGANDOGO
Pour le lot 1 : montant prévisionnel de l’enveloppe 

AU LIEU DE : vingt-six millions (24 000 000) F CFA TTC

LIRE : vingt-quatre millions (24 000 000) F CFA TTC

Pour le lot 2 : montant de la quittance du dossier

AU LIEU DE : vingt mille (10 000) F CFA 

LIRE : dix mille (10 000) F CFA

Les autres dispositions du DPX restent sans changement.

Le Directeur des marchés publics  

Albert KOUDOUGOU/.
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V<! ALA]a!B[QbaD[B!c!"a\B! ]"MFL<V;<;;LV<<UY?<! <<V^V=_^!9! _<!;Y!=T!=Y! Q[`[9F!
VV! B[QbaD[!]aMeA[GaDL\!H\FB@BLQ\! ]"MFL;<V=]<??=! <<<Y;^V^!C! _<!_<!YV!^;! Q[`[9F!
V;! gMGL!AMFAL!B[QbaD[!BLQ\! ]"MFL;<;;]?<<?! <<V_UVY_!L! _;!;T!Y;!;<! Q[`[9F!
V?! GiFL\g!]aM!HELQAL!BL! ]"MFL<V;<;?A<T=<;! <<<;VT;Y!H!! ;Y!=<!;<!?=! Q[`[9F!
V=! [;"! ]"MFL;<V^LV=;=! <<V<V==T!"! _<!?^!;U!_V! Q[`[9F!
VY! ]FQfa9L!B[QbaD[!GaB`Qa]F`aM9! ]"MFL;<VTL??UT! <<VVTU<V![! _<!V_!=U!UT! Q[`[9F!
VU! CQMFH[!a]A!]FQfa9L! ]"MFL;<<TL=?TU! <<<;?^;?!f! _<!;Y!^_!<<! Q[`[9F!
V_! ALQaM9!ALGa9L!GaB`Qa]F`aM9!BLQ\! ]"MFL<V;<;=]V?<<T^<! <<;;;^_U!H! _V!V^!U_!U_! Q[`[9F!
V^! ]g"L! ]"MFL;<VY]VU_=! <<<U==YY!b! _<!<Y!Y;!YT! Q[`[9F!
VT! \.a9C[9a[FQ!BLB! ]"MFL<V;<V^]VU<Y^?Y! <<V<_=<;!d! _U!U?!Y<!TY! Q[`[9F!

/%.!AM!C!-56789:67;!D;!E58<5@@FNH;<!D;!HFN57F:597;!F6!?75J9:!D6!,1&$$!
<V! F9ab[QB!]aMeA[GaDL\! ]"MFL<V;<;;AT;UV! <<<<??<<!B! _;!<;!?<!?<! Q[`[9F!
<;! F9ab[QB!]aMeHELQAL! ]"MFL;<VY]V?V;! <<<U?TV_!L! _<!<V!^Y!<T! Q[`[9F!
<?! \L]!`[DE!BLQ\! ]"MFL;<V_]^YYY! <<<T_YU?]! _<!_=!=;!=Y! Q[`[9F!
<=! QLMF"!dPHP!a9`[Q9L`aM9L\!BLQ\! ]"MFL;<;V]<_V<! <<VYVVT=!d! U;!U?!!_;!V;! Q[`[9F!
<Y! d[9GHL9CL!AL`[Qa[\B! ]"MFL;<;VLVUUT! <<VY;U<U![! U;!U?!_;!V;! Q[`[9F!
<U! "L`eBMFA!CQMFH[!BLQ\! ]"MFL<V;<VTA<;??_! <<<^U^;?!D! _;!U;!U;!U;! Q[`[9F!
<_! `[DE9M\MCa[!]aMA[GaDL\[! ]"]]G;<<YLY?=! <<<<?=^Y!G! _<!;=!UT!VY! Q[`[9F!
<_! ALA]a!B[QbaD[B!c!"a\B! ]"MFL<V;<;;LV<<UY?<! <<V^V=_^!9! _<!;Y!=T!=Y! Q[`[9F!
<^! B[QbaD[!]aMeA[GaDL\!H\FB@BLQ\! ]"MFL;<V=]<??=! <<<Y;^V^!C! _<!_<!YV!^;! Q[`[9F!
<T! gMGL!AMFAL!B[QbaD[!BLQ\! ]"MFL;<;;]?<<?! <<V_UVY_!L! _;!;T!Y;!;<! Q[`[9F!
V<! ]g"L! ]"MFL;<VY]VU_=! <<<U==YY!b! _<!<Y!Y;!YT! Q[`[9F!
VV! \.a9C[9a[FQ!BLB! ]"MFL<V;<V^]VU<Y^?Y! <<V<_=<;!d! _U!U?!Y<!TY! Q[`[9F!
V;! L"QaDL!]aM`[DE! ]"]]G;<V;LV;_! <<<?_^T<!b! _<!<<!YY!;;! Q[`[9F!

/%.!AO!C!-56789:67;!D;!?75D69:<!DPLQK9R8;!<?=E9J9>6;<!F6!?75J9:!D6!,1&$$!
<V! \L]!`[DE!BLQ\! ]"MFL;<V_]^YYY! <<<T_YU?]! _<!_=!=;!=Y! Q[`[9F!
<;! aLB! ]"]]G;<V?]?YU! <<<=_<_=!Q! _V!<V!U;!^;! Q[`[9F!
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<?! QLMF"!dPHP!a9`[Q9L`aM9L\!BLQ\! ]"MFL;<;V]<_V<! <<VYVVT=!d! U;!U?!!_;!V;! Q[`[9F!
<=! d[9GHL9CL!AL`[Qa[\B! ]"MFL;<;VLVUUT! <<VY;U<U![! U;!U?!_;!V;! Q[`[9F!
<Y! "L`eBMFA!CQMFH[!BLQ\! ]"MFL<V;<VTA<;??_! <<<^U^;?!D! _;!U;!U;!U;! Q[`[9F!
<U! "LBM!]aMeHELQAL! ]"MFL;<V=]U^?T! <<<UV^=?!"! _V!Y<!?Y!^U! Q[`[9F!
<_! ALA]a!B[QbaD[B!c!"a\B! ]"MFL<V;<;;LV<<UY?<! <<V^V=_^!9! _<!;Y!=T!=Y! Q[`[9F!
<^! B[QbaD[!]aMeA[GaDL\!H\FB@BLQ\! ]"MFL;<V=]<??=! <<<Y;^V^!C! _<!_<!YV!^;! Q[`[9F!
<T! gMGL!AMFAL!B[QbaD[!BLQ\! ]"MFL;<;;]?<<?! <<V_UVY_!L! _;!;T!Y;!;<! Q[`[9F!
V<! ]g"L! ]"MFL;<VY]VU_=! <<<U==YY!b! _<!<Y!Y;!YT! Q[`[9F!
VV! C\M]L\!HELQALD[F`aDL\!BM\F`aM9B! ]"]]G;<V?]?;<! <<<V;<VU!C! _<!;V!?=!?U! Q[`[9F!

/%.!AS!C!-56789:67;!D;!HF@?;<!<E9FHQ:9>6;<!
<V! F9ab[QB!]aMeA[GaDL\! ]"MFL<V;<;;AT;UV! <<<<??<<!B! _;!<;!?<!?<! Q[`[9F!
<;! F9ab[QB!]aMeHELQAL! ]"MFL;<VY]V?V;! <<<U?TV_!L! _<!<V!^Y!<T! Q[`[9F!
<?! \L]!`[DE!BLQ\! ]"MFL;<V_]^YYY! <<<T_YU?]! _<!_=!=;!=Y! Q[`[9F!
<=! QLMF"!dPHP!a9`[Q9L`aM9L\!BLQ\! ]"MFL;<;V]<_V<! <<VYVVT=!d! U;!U?!!_;!V;! Q[`[9F!
<Y! d[9GHL9CL!AL`[Qa[\B! ]"MFL;<;VLVUUT! <<VY;U<U![! U;!U?!_;!V;! Q[`[9F!
<U! "L`eBMFA!CQMFH[!BLQ\! ]"MFL<V;<VTA<;??_! <<<^U^;?!D! _;!U;!U;!U;! Q[`[9F!
<_! ALA]a!B[QbaD[B!c!"a\B! ]"MFL<V;<;;LV<<UY?<! <<V^V=_^!9! _<!;Y!=T!=Y! Q[`[9F!
<^! B[QbaD[!]aMeA[GaDL\!H\FB@BLQ\! ]"MFL;<V=]<??=! <<<Y;^V^!C! _<!_<!YV!^;! Q[`[9F!
<T! gMGL!AMFAL!B[QbaD[!BLQ\! ]"MFL;<;;]?<<?! <<V_UVY_!L! _;!;T!Y;!;<! Q[`[9F!
V<! [;"! ]"MFL;<V^LV=;=! <<V<V==T!"! _<!?^!;U!_V! Q[`[9F!
VV! ]FQfa9L!B[QbaD[!GaB`Qa]F`aM9! ]"MFL;<VTL??UT! <<VVTU<V![! _<!V_!=U!UT! Q[`[9F!
V;! L]DMQ!BLQ\! ]"MFL;<V?]Y_Y=! <<<YV??U!L! U_!<_!_U!^T! Q[`[9F!
V?! CQMFH[!a]A!]FQfa9L! ]"MFL;<<TL=?TU! <<<;?^;?!f! _<!;Y!^_!<<! Q[`[9F!
V=! ALQaM9!ALGa9L!GaB`Qa]F`aM9!BLQ\! ]"MFL<V;<;=]V?<<T^<! <<;;;^_U!H! _V!V^!U_!U_! Q[`[9F!
VY! \L!CQLD[!HMFQ!`MFB! ]"fGC;<VYLVU;! <<<U_=UV!E! _Y!^??!^!<^! Q[`[9F!
VU! ]g"L! ]"MFL;<VY]VU_=! <<<U==YY!b! _<!<Y!Y;!YT! Q[`[9F!
V_! \.a9C[9a[FQ!BLB! ]"MFL<V;<V^]VU<Y^?Y! <<V<_=<;!d! _U!U?!Y<!TY! Q[`[9F!
V^! [Q[DM]!BLQ\! ]"MFL;<V^]U?;?! <<V<^;Y=!Q! _T!==!VV!UY! Q[`[9F!

/%.!AT!C!-56789:67;!D;!NF8D;H;::;<!;:!E58:567<!?H6<!
<V! CQMFH[!\L!]MFBBM\[! ]"MFL;<VV]V^UT! <<<??<VU!B! _<!V<!_Y!?<! Q[`[9F!
<;! QLMF"!dPHP!a9`[Q9L`aM9L\!BLQ\! ]"MFL;<;V]<_V<! <<VYVVT=!d! U;!U?!!_;!V;! Q[`[9F!
<?! d[9GHL9CL!AL`[Qa[\B! ]"MFL;<;VLVUUT! <<VY;U<U![! U;!U?!_;!V;! Q[`[9F!
<=! "L`eBMFA!CQMFH[!BLQ\! ]"MFL<V;<VTA<;??_! <<<^U^;?!D! _;!U;!U;!U;! Q[`[9F!
<Y! ALA]a!B[QbaD[B!c!"a\B! ]"MFL<V;<;;LV<<UY?<! <<V^V=_^!9! _<!;Y!=T!=Y! Q[`[9F!
<U! gMGL!AMFAL!B[QbaD[!BLQ\! ]"MFL;<;;]?<<?! <<V_UVY_!L! _;!;T!Y;!;<! Q[`[9F!
<_! ]g"L! ]"MFL;<VY]VU_=! <<<U==YY!b! _<!<Y!Y;!YT! Q[`[9F!
<^! \[LG[Q!HELQALD[F`aSF[! ]"MFL;<VVL;_<Y! <<?=<UT!H! _^!?<!?=!Y_! Q[`[9F!
<T! [9`Q[HQaB[!]L9DM!GF!"LBM! ]"]]G;<<ULV?V! <<V^T<<T!f! Y_!;_!^^!T<! Q[`[9F!
V<! GL"QL!AF\`a!B[QbaD[B! ]"]]G;<V^]VU=U! <<VV?VTV!9! _<!U?!U_!?_! Q[`[9F!

((4! .7FUF6V!
/%.!AW!C!*=FH9<F:958!D;<!:7FUF6V!DP=:F8EL=9:=!D;<!NX:9@;8:<!D6!,1&$$!

<V! Lfa\L@]`H! ]"]]G<V;<;=]V;<<;VU! <<;;?UVT!A! _?!;?!?V!;?! Q[`[9F!
<;! [\a`[!]`H!H\FB! ]"MFL<V;<;<]V?V<<;<! <<V=^UU^!"! _<!<Y!;U!T^! Q[`[9F!
<?! GaL]L`[![9C[9[[Qa9C!B[QbaD[! ]"]]G;<V?AYUU! <<<=T<^?![! U<!;<!==!;=! Q[`[9F!
<=! AL"! ]"]]G;<VULV<;?! <<<__Y?_!F! _V!_;!=?!<Y! Q[`[9F!
<Y! C[9[QL\!b[QBaM9![`!B[QbaD[B!NCbBO! ]"]]G;<;;L;<;;L<?U! <<VV_Y;Y?!Q! YY!U;!YU!_;! Q[`[9F!
<U! \L!DM9"MQ`[! ]"]]G<V;<;?LV<<VTV^! <<;V?T??!C! U_!<<!;_!;?! Q[`[9F!
<_! [`B!fLBBLA]L!AMFBBL![`!"Q[Q[B! ]"]]G;<<^L<UY! <<<V=^;U!\! _U!Y_!V?!?;! Q[`[9F!
<^! CQMFH[!d!BLQ\! ]"]]G;<;VAV^T=! <<VY^UTY!f! ;<!TY!??!?<! Q[`[9F!
<T! fL\a]L!B[QbaD[B! ]"]]G<V;<;?LV<e<<?V?! <<VT_?^_![! _<!<?!?V!VT! Q[`[9F!

(((4! )6:7;<!<;7U9E;<!
/%.!AY!C!@F98:;8F8E;!D;<!K756?;<!=H;E:75KR8;<!D6!,1&$$!

<V! Lfa\L@]`H! ]"]]G<V;<;=]V;<<;VU! <<;;?UVTA! _?!;?!?V!;?! Q[`[9F!
<;! jL99L!DM9B`QFD`aM9!BLQ\! ]"MFL<V;<;?]V;V?^V_! <<;V=UU!E! _^!;;!;Y!;T! Q[`[9F!
<?! QLMF"!dPHP!a9`[Q9L`aM9L\!BLQ\! ]"MFL;<;V]<_V<! <<VYVVT=!d! U;!U?!!_;!V;! Q[`[9F!
<=! 9[[A]L!]FQfa9L! ]"MFL<V;<<<]V_<<^^^! <<<<;^T^!L! Y<!?U!=_!_T! Q[`[9F!
<Y! d[9GHL9CL!AL`[Qa[\B! ]"MFL;<;VLVUUT! <<VY;U<U![! U;!U?!_;!V;! Q[`[9F!
<U! "L`eBMFA!CQMFH[!BLQ\! ]"MFL<V;<VTA<;??_! <<<^U^;?!D! _;!U;!U;!U;! Q[`[9F!
<_! A!B[!BEg! ]"MFL;<VULT_U! <<<_;VV^!A! _<!;Y!VT!=?! Q[`[9F!
<^! LaQ!9[`!AF\`a!B[QbaD[B!BLQ\! ]"MFL<V;<;;]V?<<<=^! <<V_V=T![! _<!_;!U?!^U! Q[`[9F!
<T! C[9a[![\[D`QaSF[!GF!"LBM! ]"MFL;<VT]V^Y=! <<VV_VTY!C! _<!?U!T_!==! Q[`[9F!
V<! [D[Qae]"! ]"MFL;<V_L<VT^! <<<^Y=YT!\! _<!<=!V_!<;! Q[`[9F!
VV! [;"! ]"MFL;<V^LV=;=! <<V<V==T!"! _<!?^!;U!_V! Q[`[9F!
V;! ]FQfa9L!B[QbaD[!GaB`Qa]F`aM9! ]"MFL;<VTL??UT! <<VVTU<V![! _<!V_!=U!UT! Q[`[9F!
V?! [\[D`QaDa`[![`!"QMaG!LHH\aSF[! ]"MFL;<<TLVYT?! <<<;VY<_!E! ;Y!=U!_?!V^! Q[`[9F!
V=! CQMFH[!a]A!]FQfa9L! ]"MFL;<<TL=?TU! <<<;?^;?!f! _<!;Y!^_!<<! Q[`[9F!
VY! ALQaM9!ALGa9L!GaB`Qa]F`aM9!BLQ\! ]"MFL<V;<;=]V?<<T^<! <<;;;^_U!H! _V!V^!U_!U_! Q[`[9F!
VU! ]g"L! ]"MFL;<VY]VU_=! <<<U==YY!b! _<!<Y!Y;!YT! Q[`[9F!

/%.!BA!C!'F98:;8F8E;!D6!E97E69:!=H;E:79>6;!D;<!NX:9@;8:<!D6!,1&$$!
<V! Lfa\L@]`H! ]"]]G<V;<;=]V;<<;VU! <<;;?UVTA! _?!;?!?V!;?! Q[`[9F!
<;! MF[GQLMCM!aBBL! ]"]G;<<;L;VT! <<<<?TVU!H! _<!V=!Y=!U<! Q[`[9F!
<?! \L]!`[DE!BLQ\! ]"MFL;<V_]^YYY! <<<T_YU?]! _<!_=!=;!=Y! Q[`[9F!
<=! QLMF"!dPHP!a9`[Q9L`aM9L\!BLQ\! ]"MFL;<;V]<_V<! <<VYVVT=!d! U;!U?!!_;!V;! Q[`[9F!
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<Y! d[9GHL9CL!AL`[Qa[\B! ]"MFL;<;VLVUUT! <<VY;U<U![! U;!U?!_;!V;! Q[`[9F!
<U! "L`eBMFA!CQMFH[!BLQ\! ]"MFL<V;<VTA<;??_! <<<^U^;?!D! _;!U;!U;!U;! Q[`[9F!
<_! A!B[!BEg! ]"MFL;<VULT_U! <<<_;VV^!A! _<!;Y!VT!=?! Q[`[9F!
<^! C[9a[![\[D`QaSF[!GF!"LBM! ]"MFL;<VT]V^Y=! <<VV_VTY!C! _<!?U!T_!==! Q[`[9F!
<T! [D[Qae]"! ]"MFL;<V_L<VT^! <<<^Y=YT!\! _<!<=!V_!<;! Q[`[9F!
V<! [;"! ]"MFL;<V^LV=;=! <<V<V==T!"! _<!?^!;U!_V! Q[`[9F!
VV! ]FQfa9L!B[QbaD[!GaB`Qa]F`aM9! ]"MFL;<VTL??UT! <<VVTU<V![! _<!V_!=U!UT! Q[`[9F!
V;! CQMFH[!a]A!]FQfa9L! ]"MFL;<<TL=?TU! <<<;?^;?!f! _<!;Y!^_!<<! Q[`[9F!
V?! MF[GQLMCM!L\g! ]"]]G;<V^LV=_<! <<VVV^V_!\! _^!^T!<?!<<! Q[`[9F!
V=! ALQaM9!ALGa9L!GaB`Qa]F`aM9!BLQ\! ]"MFL<V;<;=]V?<<T^<! <<;;;^_U!H! _V!V^!U_!U_! Q[`[9F!
VY! [`B!LGLAL! ]"]]G;<VTL<T<<! <<V;?=^T!E! _=!;_!U_!U<! Q[`[9F!

/%.!BB!C!*=?F7F:958!D;<!F6:5EHFU;<!F6!?75J9:!D6!,1&$$!
<V! QLMF"!dPHP!a9`[Q9L`aM9L\!BLQ\! ]"MFL;<;V]<_V<! <<VYVVT=!d! U;!U?!!_;!V;! Q[`[9F!
<;! d[9GHL9CL!AL`[Qa[\B! ]"MFL;<;VLVUUT! <<VY;U<U![! U;!U?!_;!V;! Q[`[9F!
<?! "L`eBMFA!CQMFH[!BLQ\! ]"MFL<V;<VTA<;??_! <<<^U^;?!D! _;!U;!U;!U;! Q[`[9F!
<=! BMDa"[i! ]"]]G;<;<]<__^! <<V?TUY_![! ;<!TU!_U!UV! Q[`[9F!
<Y! [;"! ]"MFL;<V^LV=;=! <<V<V==T!"! _<!?^!;U!_V! Q[`[9F!
<U! ]FQfa9L!B[QbaD[!GaB`Qa]F`aM9! ]"MFL;<VTL??UT! <<VVTU<V![! _<!V_!=U!UT! Q[`[9F!
<_! CQMFH[!a]A!]FQfa9L! ]"MFL;<<TL=?TU! <<<;?^;?!f! _<!;Y!^_!<<! Q[`[9F!
<^! ALQaM9!ALGa9L!GaB`Qa]F`aM9!BLQ\! ]"MFL<V;<;=]V?<<T^<! <<;;;^_U!H! _V!V^!U_!U_! Q[`[9F!
<T! ]g"L! ]"MFL;<VY]VU_=! <<<U==YY!b! _<!<Y!Y;!YT! Q[`[9F!
V<! \.a9C[9a[FQ!BLB! ]"MFL<V;<V^]VU<Y^?Y! <<V<_=<;!d! _U!U?!Y<!TY! Q[`[9F!
VV! ]H[!LA[\[De]"! ]"]]G;<V^L<?^Y! <<V<;^UY!b! _U!<<!?_!?_! Q[`[9F!
!
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!
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE PEDIATRIQUE CHARLES DE GAULLE – CHUP-CDG

Acquisition, l’installation et la mise en service de matériel biomédical et chirurgical 
au profit du CHUP-CDG.

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 19 à 21

* Marchés de Travaux P. 22 à 24

AVIS DE DEMANDE DE PRIX 
N° 2024-18/MS/SG/CHUP-CDG/DG/DMP

Financement : CHUP-CDG

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics gestion 2024 du Centre hospitalier universitaire pédiatrique
Charles de Gaulle (CHUP-CDG).

1. Le CHUP-CDG dont l’identification complète est précisée aux Données
particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition, l’installation et la mise en service de matériel
biomédical et chirurgical au profit du CHUP-CDG tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en deux (02) lot répartis comme suit :
- Lot 1 : acquisition et mise en service de matériel biomédical au profit du
CHUP-CDG ;
- Lot 2 : Acquisition, installation et mise en service de matériel chirurgical au
profit du CHUP-CDG.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours
pour chaque lot.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix dans
les bureaux du Directeur des Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment
administratif du CHUP-CDG,01 BP 1198 Ouagadougou 01 ; bureau DMP,
tel : 25 36 67 76 poste : 1028.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du Directeur des
Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,

bureau DMP et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) F CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000) F CFA
pour le lot 2 à la caisse de l’Agence Comptable. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Direction des marchés publics ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant d’un million (1 000 000) francs CFA
pour le lot 1 et quatre cent mille (400 000) francs CFA pour le lot 2 devront
parvenir ou être remises à l’adresse suivante : bureau du Directeur des
Marchés Publics sis au 1er niveau du bâtiment administratif du CHUP-CDG,
bureau DMP avant le 23/09/2024 à 09heures 00 mn. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7.Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante
(60) jours calendaires à compter de la date limite de remise des offres.

BIEN NOTER : les montants prévisionnels sont de : cinquante millions 
(50 000 000) de F CFA TTC pour le lot 1 et de quatorze millions cinq cent
mille (14 500 000) de F CFA TTC pour le lot 2. 

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Augustin N. BALMA
Administrateur des Services de Santé



RECTIFICATIF PORTANT SUR LA GARANTIE DE SOUMISSION 

LIRE 750 000 FCFA AU LIEU DE 1 000 000

AVIS DE DEMANDE DE PRIX

N° 2024-001/MAHSN/SG/INFTS/DG/PRM DU 02/09/2024

Financement : Budget de l’INFTS

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de l’Institut
National de Formation en Travail Social (INFTS).

1. L’INFTS dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériel informatique tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés disposant d’un agré-
ment technique informatique Domaine 1 catégorie B au minimum, pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction
ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

L’enveloppe prévisionnelle est de quinze millions francs (15 000 000 F) CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 21 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans les bureaux de de la Personne responsable des marchés de l’Institut national de formation en travail
social au 70 24 96 56 de 7h30 à 12h30 GMT et 13h à 16h GMT (du lundi au jeudi) et de 7h30 à 12h30 GMT et 13h30 à 16h30
GMT (le vendredi).

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix chez la
Personne responsable des marchés à la Direction Générale de l’INFTS sise à Ouagadougou, Koulouba, Secteur 4. Avenue
Maurice YAMEOGO (Face à l’ABMAQ), 02 BP 5218 Ouaga 02, téléphone : (00226) 25 35 83 01, adresse électronique :
www.infts.bf / info@infts.bf et moyennant paiement d’un montant non remboursable de Vingt mille (20.000) francs CFA à

l’Agence Comptable de l’INFTS. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent cinquante mille francs (750 000 F) CFA devront par-
venir ou être remises à l’adresse, avant le mardi 17 septembre 2024 à 09 heures 00. L’ouverture des plis sera faite immédiate-
ment en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
limite de remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés,

Elisabeth OUEDRAOGO/NANA

Fournitures et Services courants

MINISTÈRE DE L’ACTION HUMANITAIRE ET DE LA SOLIDARITÉ NATIONALE

Acquisition de matériel informatique au profit de l’Institut National de Formation en
Travail Social (INFTS)
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CAISSE AUTONOME DE RETRAITEDES FONCTIONNAIRES

Entretien et réparation du matériel informatique au profit de la CARFO 
(contrat à commande) BIS

Avis de demande de prix 

N° :2024-023/CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion budget 2024 de la CARFO, publié sur son
site web www.carfo.org .
Budget prévisionnel : 35 491 400 francs CFA repartie comme suite :
Lot 1 : 25 000 000 francs CFA ;
Lot 2 : 10 491 400 francs CFA.

1. la CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet les entretien et réparation du matériel informatique au profit de la CARFO tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (domaine 1 catégorie C : vente, instal-
lation et maintenance de matériels et de logiciels informatiques délivré par le ministère de l’économie numérique) pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
La demande de prix se décompose en deux (02) lots :

LOT 1 : entretien et réparation des ordinateurs de bureau, des ordinateurs portables, des tablettes et des imprimantes et fax au profit de la CARFO
à Ouagadougou, Bobo Dioulasso et Koudougou ;
Lot 2 : entretien et réparation des onduleurs au profit de la CARFO à Ouagadougou, Bobo Dioulasso et Koudougou.

Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 1 an pour le contrat et-vingt-un  (21) jours maximum pour chaque ordre de commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à à la Direction financière
et comptable (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs CFA par le lot 1 et vingt mille
(20.000) francs pour le lot 2 au siège de la CARFO à OUAGA 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Lot 1 : sept cent cinquante mille (750 000) francs CFA,
- Lot 2 : trois cent quatorze mille sept cent quarante-deux (314 742) francs CFA.
devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 25 37 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à Ouaga 2000, avant le 23/09/2024 à 9

h00mn.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Présidente de la Commission d’attribution des marchés

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA

Fournitures et Services courants

N° 3966 - 3967 Vendredi 13 au Lundi 16

Septembre 2024

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso 21



Avis de demande de prix 

N° :2024-008/MSJE/SG/BYM/PRM

Financement : Budget BYM – GESTION 2024   

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META
(BYM). 
BURKINA YIN-WISGR META lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie B1 minimum
dans le domaine du bâtiment) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.
Les travaux sont en lot unique avec un montant prévisionnel de vingt millions (20 000 000) Francs CFA TTC. 

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés sise au palais des sports Ouaga 2000, 10 BP 13370 Ouagadougou 10, téléphone
25 37 51 78.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés au palais des sports Ouaga 2000, 10 BP 13370 Ouagadougou 10, téléphone 25 37 51 78 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta sise au palais des
sports Ouaga 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction Générale de Burkina Yîn-wisgr Meta sise au palais des sports Ouaga 2000, avant le 23/09/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

 Issa BARRO 

Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Travaux

BURKINA YIN –WISGR META

Travaux de construction de trois (03) guérites et d’un (01) local gardien au COMET au
profit de BURKINA YIN-WISGR META

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 

C O M M U N I Q U E

La Personne Responsable des Marchés Publics de l’Université Joseph KI-ZERBO (UJKZ) informe les candidats que le délai de remi-

se des offres relatives à l’Avis à Manifestation d’Intérêt N°2024-003/UJKZ/P/SG/PRM publié dans la revue des Marchés publics N° 3963 du

10 septembre 2024 pour la présélection d’un cabinet ou bureau d’études pour le suivi-contrôle des travaux de réfection de bâtiments au profit

de l’Université Joseph KI-ZERBO, coïncidant avec un jour ferrier, est reporté au lendemain, mardi 17 septembre 2024 à la même heure.

La Personne Responsable des Marchés Publics

Adama SORI
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Avis de demande de prix 

N° 2024-009/MSJE/SG/BYM/PRM

Financement : Budget BYM-Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de BURKINA YIN-WISGR META (BYM). 
BURKINA YIN-WISGR META lance une demande de prix ayant pour objet la réalisation des travaux tels que décrits dans les Données particulières 
de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

1. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (agrément de catégorie B1 minimum
dans le domaine du bâtiment) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.
Les travaux sont en lot unique avec un montant prévisionnel de vingt-quatre millions (24 000 000) Francs CFA TTC.

2. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

3. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne Responsable des Marchés sise au palais des sports Ouaga 2000, 10 BP 13370 Ouagadougou 10, téléphone
25 37 51 78.

4. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux de la
Personne Responsable des Marchés au palais des sports Ouaga 2000, 10 BP 13370 Ouagadougou 10, téléphone 25 37 51 78 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) Francs CFA à l’Agence Comptable de Burkina Yin-wisgr Meta sise au palais des
sports Ouaga 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la
Direction Générale de Burkina Yîn-wisgr Meta sise au palais des sports Ouaga 2000, avant le 23/09/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture
des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

6. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marché

Président de la Commission d’attribution des marchés

Issa BARRO 

Chevalier de l’Ordre du Mérite 

Travaux

BURKINA YIN –WISGR META

Travaux de revêtement au palais des sports de Ouaga 2000 au profit de BURKINA
YIN-WISGR META
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Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DU TOURISME BURKINABE

Recrutement d’un cabinet ou bureau d’études pour les études architecturales et tech-
niques pour la construction d’un bâtiment administratif R+3, extensible à R+5 

sur le terrain de l’Office National du Tourisme Burkinabè (ONTB) sis à Ouaga 2000

Manifestation d’Intérêt 
n° 2024-01/MCCAT/SG/DMP du 04/09/2024.

Le Directeur général de l’Office National du Tourisme Burkinabè
(ONTB), lance un avis à manifestation d’intérêt relatif au recrutement
d’un cabinet pour réaliser les études architecturales et techniques pour
la construction d’un bâtiment administratif R+3, extensible à R+5 sur le
terrain de l’Office National du Tourisme Burkinabè (ONTB) sis à Ouaga
2000.

Ce présent avis est constitué d’un (01) seul lot unique. 

1.   OBJECTIFS DE LA MISSION
Le cabinet aura pour mission principale, la réalisation des études archi-
tecturales et techniques pour la construction d’un bâtiment administratif
R+3, extensible à R+5 sur le terrain de l’Office National du Tourisme
Burkinabè (ONTB) sis à Ouaga 2000.

Les objectifs spécifiques de la mission sont les suivants :
• Élaborer les plans architecturaux et techniques pour le bâtiment
administratif R + 3 extensible à R + 5 ;
• Élaborer le dossier de permis de construire (DPC) ;
• Élaborer un dossier d’appel d’offres des travaux ; 
• Assister le Maître d’ouvrage lors de l’ouverture des plis et de l’évalu-
ation des offres des entreprises soumissionnaires ;
• Assurer le suivi architectural à la phase d’exécution des travaux.

2. RESULTATS ATTENDUS
Les résultats attendus sont les suivants :
les plans architecturaux et techniques pour l’ensemble des travaux sont
disponibles;
le dossier de permis de construire (DPC) est élaboré;
un dossier d’appel d’offres complet (comprenant les pièces graphiques
et les pièces écrites) pour l’appel d’offres est disponible;
le Maître d’ouvrage est assisté lors de l’ouverture et de l’évaluation des
offres des entreprises ;
le suivi de chantier est réalisé.

3. TACHES DU CONSULTANT
Sous la direction du Maître d’ouvrage, le Consultant retenu agissant en
qualité de maître d’œuvre sera responsable d’une mission architec-
turale, technique et d’élaboration du dossier d’appel d’offres et d’en
assurer le suivi architectural plus tard dont le détail et le phasage des
tâches se présentent comme suit :
- phase étude architecturale ;
- phase assistance à l’évaluation des offres ;
- phase responsabilité du suivi architectural en phase travaux.

4. LIEU ET DUREE DE LA MISSION
La mission s’effectuera à Ouagadougou et sa durée totale est de deux
(02) mois.

5. FINANCEMENT
Le financement des prestations sera assuré par le budget de l’Office
National du Tourisme Burkinabè (ONTB).

6. PARTICIPATION A LA CONCURRENCE
La participation à la concurrence est ouverte à tout cabinet d’études ou
bureau d’étude étant dans le domaine concerné pour autant qu’il ne soit
sous peine d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration

7. COMPOSITION DU DOSSIER
L’expression d’intérêt doit être accompagnée de :
- la lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
- les références des prestations de même nature ou similaires exé-
cutées avec l’Etat ou ses démembrements et justifiées par des attesta-
tions de bonne fin d’exécution et les copies des pages de garde ou de

signatures du ou des contrats ;
- l’adresse complète : localisation, personne à contacter, BP, téléphone,
fax, e- mail ;
- toute information jugée pertinente.

8. CRITERES ET PROCEDURES DE SELECTION 
Les trois (03) meilleurs cabinets ou bureaux d’études ayant le plus de
références justifiées seront retenus pour la suite de la procédure à
savoir la Demande de Propositions.

9. DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS
Les propositions rédigées en langue française et produites en quatre
(04) exemplaires dont un (01) original et trois (03) copies, marqués
comme tels, devront être déposées sous pli fermé à l’adresse ci-après
: « Rue de la chance, bureau 423, 4ème étage de l’immeuble de la
LONAB, Ouagadougou Boîte postale : 01BP 1311 Ouagadougou 01
Numéro de téléphone : 00226 25 31 19 59/ 00226 70 66 77 47, avec la
mention : « manifestation d’intérêt pour le recrutement d’un cabinet ou
bureau d’études pour les études architecturales pour la construction
d’un bâtiment administratif R+3, extensible à R+5 sur le terrain de
l’Office National du Tourisme Burkinabè (ONTB) sis à Ouaga 2000» au
plus tard le 30/09/2024 à 09h 00. Les plis adressés à Monsieur le
Directeur Général de l’Office National du Tourisme Burkinabè (ONTB).

10. OUVERTURE DES PLIS 
L’ouverture des plis aura lieu le même jour à partir de 09 heures dans
la salle de réunion dudit ministère en présence des soumissionnaires
qui veulent y participer.

11. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES
Des informations complémentaires et les termes de références peuvent
être obtenues auprès de la Personne Responsable des Marchés de
l’ONTB, Rue de la chance, bureau 423, 4ème étage de l’immeuble de
la LONAB, Ouagadougou Boîte postale : 01BP 1311 Ouagadougou 01
Numéro de téléphone : 00226 25 31 19 59/ 00226 70 66 77 47, tous les
jours ouvrables de 8h30 à 15h30mn.

12. RESERVE
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou
partie du présent avis de manifestation d’intérêt

La Personne Responsable des Marchés

Moumouni SAWADOGO
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APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 25 à 27

* Marchés de Travaux P. 28 à 30

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 31 à 33
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CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE ZINIARE 

C O M M U N I Q U E

COMMUNIQUE RELATIF A LA DEMAMDE DE PRIX 

N°2024-020/MS/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Pour acquisition et installation de mobilier de bureau au profit du CHR de Ziniaré  

La personne responsable des marchés publics, président de la commission d’attribution des marchés du CHR de Ziniaré, informe les éventuels
candidats d’une erreur qui s’est glissée dans le dossier de demande de prix N° 2024-020/MS/SG/CHR-Z/DG pour Acquisition et installation de
mobilier de bureau au profit du CHR de Ziniaré, publié dans le quotidien n° 3959 du mercredi 04 septembre 2024 à la page 50. 

L’erreur constatée concerne le tableau des spécifications techniques à la page 56. En effet, pour l’item 3 (banc d’attente) il est demandé aux
candidats de prendre en compte la modification suivante :
Au lieu de :

Assise en lattes épais bois rouge 3 rangées avec dossier en tube fer carré de 30 en 3 rangées.
Lire plutôt :

Assise en lattes épais bois rouge 3 rangées avec dossier en lattes épais bois rouge 3 rangées
Le reste demeure sans changement.

Aussi, la personne responsable des marchés invite tous ceux qui ont déjà acheté le dossier de bien vouloir passer au secrétariat du CHR de
Ziniaré pour récupérer la partie corrigée du dossier. 

Par ailleurs, pour permettre aux candidats de prendre en compte les modifications apportées au dossier, la date de dépouillement initialement
prévue pour le vendredi 13 septembre 2024 est repoussée au mercredi 18 septembre 2024 à 9h.00mn.

Le Président de la Commission D’Attribution des Marches 

Djibril MAIGA

Administrateur des services de santé               



26
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

N° 3966 - 3967 Vendredi 13 au Lundi 16

Septembre 2024

Avis de demande de prix

No 2024-005/RCSD/PZNW/CGBG/M/PRM du 29 août 2024 

Financement : Transfert MENAPLN, FMDL, BC, Gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Gon-
Boussougou.

1. La mairie de Zorgho dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels et outillages scolaires au profit de la commune de Gon-Boussougou tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont en plusieurs lots: 
 Lot 1 : Acquisition de matériels et outillages scolaires au profit du CEEP de la commune de Gon-Boussougou d’un montant prévi-
sionnel de trois millions cinq cent mille (3 500 000) francs CFA TTC;
 Lot 2 : Acquisition de matériels et outillages scolaires au profit de l’école de Médiga dans la commune de Gon-Boussougou d’un
montant prévisionnel de trois millions cinq cent mille (3 500 000) francs CFA TTC;
 Lot 3 : Acquisition de matériels et outillages scolaires au profit du CEG de Zourma-Kita dans la commune de Gon-Boussougou
d’un montant prévisionnel de quatre millions huit cent cinquante-deux mille sept cent soixante (4 852 760) francs CFA TTC.

3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : trente (30) jours pour chaque lot

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au Service des Marchés Publics. Tel : 75-00-03-27

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Service des
Marchés Publics et moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10 000) francs CFA pour chaque lot pour à la
Perception de Gon-Boussougou.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant quatre-vingt-dix-huit mille (98 000) francs CFA pour les lots 1 et 2, cent trente-
cinq mille (135 000) francs CFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés, avant
le 23/09/2024 à 9heures 00 minute.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés

Jean Yves Barnabé BAZIE

Fournitures et Services courants

REGION DU CENTRE - SUD

Acquisition de matériels et outillages scolaires 
au profit de la commune de Gon-Boussougou



27
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

N° 3966 - 3967 Vendredi 13 au Lundi 16

Septembre 2024

Acquisition et installation de vingt (20) 
lampadaires solaires dans la ville de Léo

Acquisition et livraison de matériel médico
technique au profit du CSPS de Bansié dans

la Acommune de Boni

REGION DU CENTRE-OUEST REGION DES HAUTS - BASSINS

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N°2024-09/RCOS/PSSL/CO-LEO du 03 Septembre 2024

FINANCEMENT : Budget Communal (Fonds Miniers) exercice

2024 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, de la commune de Léo.

1. La commune de Léo lance une demande de prix ayant pour
objet acquisition et installation de vingt (20) lampadaires solaires dans
la ville de Léo, tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les Données particulières de la demande de prix). 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés, (Agrément R1 minimum) pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux se décomposent en lot unique : Acquisition et installation de
vingt (20) lampadaires solaires dans la ville de Léo (Fonds Miniers)
Montant prévisionnel : vingt-sept millions cinq cent cinquante mille (27
550 000) Francs CFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : Soixante (60)
jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux de la Personne responsable des
marchés téléphone 76682735 / 72865548 / 79142599

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la trésorerie principale
de Léo, moyennant paiement d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) FCFA à la trésorerie principale de Léo. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant de huit cent  mille
(800 000) FCFA
devront parvenir ou être remises à l’adresse à la Personne
Responsable des Marchés, au plus tard le 23 septembre  2024 à 09

heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de
remise des offres.

La Personne Responsable des Marchés 

OUEDRAOGO Drissa

Secrétaire Administratif

Avis de demande de prix  

N°2024-04/RHBS/PTUY/M/CCAM 

Financement : Budget communal (FMDL), gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024 de la commune de Boni.

La Commune de Boni lance une demande de prix ayant pour
objet l’acquisition et livraison de matériel médico technique au profit du
CSPS de Bansié tels que décrits dans les données particulières de la
demande de prix.  
La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés d’agrément A3 du domaine pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et
en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions sont en lot unique : acquisition et livraison de matériel
médico technique au profit du CSPS de Bansié dans la commune de
Boni.
Le montant prévisionnel : quinze millions quatre cent cinquante-cinq
mille cinq cent sept (15 455 507) francs CFA TTC. 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : vingt et un (21)
jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétaire Général de la mairie de
Boni tous les jours ouvrables de 7heures 30 minutes à 16 heures tel :70
99 99 39.

Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat Général
de la mairie de Boni et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, le Président de la Commission
Communale d’Attribution des Marchés ne peut être responsable de la
non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant trois cent mille
(300 000) francs CFA pour le lot unique devront parvenir ou être remis-
es à l’adresse du Secrétariat Général de la mairie de Boni, avant le 23

septembre  2024 à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Président de
la Commission Communale d’Attribution des Marchés ne peut être
responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7.  Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

La Présidente de la Commission 

d’attribution des marchés

Bibata OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif 



Avis de demande de prix N°2024-12/CTGD/M/SG/PRM

Financement : budget communal gestion 2024 (Fonds Propres)

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Tanghin-Dassouri.

1. La commune de Tanghin-Dassouri lance une demande de prix ayant pour objet la transformation de pompes à motricité humaine (PMH) en
poste d’eau autonome (PEA) tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources
indiquées dans les données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaire de l’agrément technique FN pour autant
qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les travaux se décomposent en lot unique comme suite: transformation de pompes à motricité humaine (PMH) en poste d’eau autonome (PEA)
dans la commune de Tanghin-Dassouri.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
à la mairie de Tanghin-Dassouri au secrétariat général ou auprès de la personne responsable des marchés, tous les jours ouvrables de 07heures
30 minutes à 16 heures. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la mairie de
Tanghin-Dassouri et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) FCFA, auprès de la régie de recettes
de la mairie.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions huit cent cinquante mille (2 850 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au
Secrétariat General sis bâtiment central de la mairie de Tanghin-Dassouri, le 23/09/2024 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite a
partir de 09 heures 15 minutes en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

NB : Budget prévisionnel : quatre-vingt-quinze millions (95 000 000) francs CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés/PI

KABORE Moussa

Travaux

REGION DU CENTRE

Transformation de pompes à motricité humaine (PMH) en poste d’eau 
autonome (PEA) dans la commune de Tanghin-Dassouri.
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Réalisation de deux (02) blocs de trois (03) salles de
classes semi-finies équipées au profit de la Direction
Régionale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non

Formelle du Centre-Nord

Travaux de construction d’un bâtiment adminis-
tratif au Collège d’Enseignement Général (CEG) de

Kouloho dans la commune de Founzan

REGION DU CENTRE-NORD REGION DES HAUTS - BASSINS

Travaux

Avis de demande de prix 

N° 2024-001/MEBAPLN/SG/DREPPNF-CN/CAM du 02 septembre 2024

Financement : Budget Etat, Exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics, exercice 2024 de la Direction Régionale de l’Education
Préscolaire, Primaire et Non Formelle du Centre-Nord.

1. La Direction Régionale de l’Education Préscolaire, Primaire et Non
Formelle du Centre-Nord lance une demande de prix ayant pour objet la
réalisation de deux (02) blocs de trois (03) salles de classes semi-finies
équipées tels que décrits dans les Données particulières de la demande de
prix. Les travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les
Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés (agrément B couvrant la région du Centre-
Nord) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de
suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3. Le montant prévisionnel de trente-trois-millions-cinq-cent-mille (33
500 000) Francs CFA en toutes taxes comprises.
Les travaux se composent en un lot unique comme suit : réalisation de deux
(02) blocs de trois (03) salles de classes semi-finies équipées.  

4. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours.

5. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Personne responsable des marchés TEL. 70 88
96 25.

6. Tout soumissionnaire éligible, intéressé par le présent avis, doit
retirer un jeu complet du dossier de demande de prix auprès du receveur
municipal de la commune de Niankorodougou moyennant paiement d’un
montant non remboursable de cinquante Mille (50 000) francs CFA auprès
de la régie de recettes de la Direction Régionale de l’Education Préscolaire,
Primaire et Non Formelle du Centre-Nord. En cas d’envoi par la poste ou
autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être
responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

7. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de trois-cent-trente-cinq-mille (335
000) FCFA devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
responsable des marchés de la Direction Régionale de l’Education
Préscolaire, Primaire et Non Formelle du Centre-Nord, province du
Sanmatenga, Tél. : 70 88 96 25, avant le 23/09/2024 à 09 heures 00mn.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre
transmise par le Candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

CONGO Dieudonné

Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire

Avis de demande de prix 

N°2024-02/RHBS/PTUY/CFZN/SG/CCAM

Financement : Budget communal, gestion 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics gestion 2024, de la commune de Founzan.

La Commune de Founzan, lance une demande de prix ayant
pour objet la réalisation des travaux de construction d’un bâtiment
administratif au Collège d’Enseignement Général (CEG) de Kouloho
dans la commune de Founzan.
Les travaux seront financés par le budget communal, gestion 2024. 

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréées dans la catégorie B1 minimum,
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et en règle vis-à-vis de l’administration. 
Les travaux se décomposent en lot unique :
Lot unique : Travaux de construction d’un bâtiment administratif au
Collège d’Enseignement Général (CEG) de Kouloho dans la commune
de Founzan.
Montant prévisionnel : quatorze millions quatre cent quatre-vingt-dix-
sept mille sept cent soixante-onze (14 497 771) Francs CFA TTC 

Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du Secrétariat Général de la Mairie de
Founzan tous les jours ouvrables entre 8 heures 00 minutes et 12
heures et de 13 heures 30mn à 15 heures 30mn ou en appelant au 71
95 71 24.

Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat général de
la mairie de Founzan et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) francs CFA à la Trésorerie Provinciale
du Tuy.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier transmis par le soumissionnaire.
Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément
aux instructions aux candidats de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille
(400 000) francs CFA devront parvenir ou être remises au Secrétariat
général de la Mairie de Founzan, avant le 23/09/2024 à 9 heures 00

minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date de remise des
offres.

Le Président de la Commission Communale 

d’Attribution des Marchés

Lassané KIEMDE

Secrétaire Administratif 
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REGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux d’extension de l’éclairage public dans la ville de Ziniaré 

AVIS DE DEMANDE DE PRIX

N°2024-07/RPCL/POTG/CZNR/SG/PRM 

Budget prévisionnel des travaux en lot unique : 76 200 000 francs CFA TTC.

Financement : BUDGET COMMUNAL, GESTION 2024.

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024, de la commune de Ziniaré.

1. La commune de Ziniaré lance une demande de prix ayant pour objet travaux d’extension de l’éclairage public dans la ville de Ziniaré tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur les ressources du budget communal, gestion
2024. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agrée à la catégorie R1 au moins dans le
domaine de réseaux électriques autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les travaux sont en lot unique :
- Travaux d’extension de l’éclairage public dans la ville de Ziniaré.

3. Le délai d’exécution est de soixante (60) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau de la Personne responsable des marchés de la Mairie de Ziniaré, Tél : 61 58 24 31.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la personne
responsable des marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-quinze mille (75 000) francs CFA à la Trésorerie
Régionale du plateau central à Ziniaré. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de deux millions deux cent quatre-vingt mille (2 280 000) francs CFA devront parvenir ou être
remises au bureau de la personne responsable des marchés de la Mairie de Ziniaré, au plus tard le 23/09/2024 à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumissionnaires qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai minimum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date
de remise des offres.                                                                 

La Personne Responsable des Marchés 

Jean BADO

Secrétaire Administratif

Travaux

REGION DU CENTRE-OUEST 

C O M M U N I Q U E
Communiqué n°2024-02/RCOS/PSNG/CTND/M-PRM portant rectificatif de l’avis à Avis de demande de prix n°2024-

01/RCOS/PSNG/CTND-M/PRM du 20/07/2024  

Le Président de la commission d’attribution des marchés publics de Ténado communique : l’avis de demande de prix n°2024-

01/RCOS/PSNG/CTND-M/PRM du 20/07/2024 pour les travaux d’extension du réseau électrique dans le nouveau lotissement de Ténado paru

dans la revue des marchés publics n° 3961 du vendredi 06 septembre 2024 est rectifié comme suit : 
- AU LIEU DE : Agrément de catégorie SD minimum
- LIRE : Agrément de catégorie R1 minimum.
Le reste sans changement.

Le Présidents de la commission communale d’attribution des marchés Présente ses excuses aux candidats pour le désagrément que cette
situation pourrait  leur causer.

La Personne Responsable des marchés

Jean Louis BAZEMO

Agent de recouvrement
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REGION DU CENTRE-OUEST                   

Constitution d’une base de données des entreprises/ fournisseurs/prestataires de biens,
services et travaux de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Centre-

Ouest  au titre de l’exercice budgétaire 2024

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 

N°2024-002/MEEA/RCOS/DRE 

1- Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM), exercice 2024, la Direction Régionale de l’Environnement
du Centre-Ouest lance un avis d’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire d’entreprises/
fournisseurs/prestataires de biens, services et travaux et de consultants individuels au titre de l’année 2024.

2- L’objectif primordial ou fondamental de cette démarche est de disposer d’une base de données composée des prestataires cités
au paragraphe 1 que la direction sera amenée à contacter dans le cadre de consultations restreintes en vue de la mise en œuvre des
procédures de demandes de cotation (formelle ou non formelle) et de consultations de consultants. Les domaines concernés sont les four-
nitures de biens et services, les travaux et les services de prestations intellectuelles.

3- Peuvent prendre part à cette concurrence, les personnes physiques ou morales étant en règle vis-à-vis de la loi, ne figurant pas
sur la liste des fournisseurs déclarés défaillants et spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

I : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

Acquisition de plants de reboisement

II : PRESTATIONS DE SERVICES

Entretien de plants reboisés

4- Les candidats intéressés par la présente manifestation d’intérêt, sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant unique-
ment la mention « Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des entreprises/fournisseurs/
prestataires de la Direction Régionale de l’Environnement du Centre-Ouest ». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après
concernant le soumissionnaire avec la précision du numéro du domaine d'intervention (concerné) :
- Une lettre d’inscription adressée au Président de la Commission d’Attribution des Marchés(CAM) précisant le  lot et le domaine
d’activité du candidat ; 
- Une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, numéro IFU, contact téléphonique permanemment fonctionnel,
etc.), qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ou le curriculum vitae (CV) pour les personnes physiques ;
- Les preuves des expériences ou de réalisation ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

5- Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis de constitution de la base de données des entrepreneurs/fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot
concerné », au secrétariat de la Direction Régionale de l’Environnement du Centre-Ouest, téléphone : +226  70 83 64 23, au plus tard le
20/09/2024 à 09h00 GMT.

La Direction Régionale de l’Environnement du Centre-Ouest se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des offres
reçues dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt.    

Fiédi HAKIEKOU

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabè                                                        

Prestations intellectuelles
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Constitution complémentaire de son 
répertoire de fournisseurs et prestataires 

pour l’année 2024

Constitution d’une base de données de candi-
dats aux procédures de demandes de cotations

de la commune de Founzan au cours 
de l’année 2024

REGION DU CENTRE-SUD REGION DES HAUTS - BASSINS

Prestations intellectuelles

Avis de manifestation d’intérêt 

N° 2024-02/ MEEA/RCSD/DREA-CSD

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des
marchés (PPM 2024), la Direction Régionale de l’Eau et de l’as-
sainissement du Centre-Sud (DREA-CSD) lance un avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution complémentaire de
son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année
2024. L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt
est de disposer d’une base de données composé de
prestataires /fournisseurs/ que la DREA-CSD pourra contacter
dans le cadre des consultations restreintes pour le suivi-con-
trôle des travaux d’urgence de sécurisation du barrage de Kaya
Navio dans la commune de Tiébélé, province du Nahouri au
profit de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement
du Centre – Sud.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs
offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de
données des fournisseurs et prestataires de la Direction
Régionale de l’Eau et l’Assainissement du Centre-Sud ». 
Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après : 
 Être du domaine principal de soumission ; 
 Être légalement constitué (registre de commerce et du crédit
mobilier, certificat de non faillite, une description détaillée de
l’entreprise) ; 
 L’agrément technique dans le domaine ; 
 Un contact téléphonique permanent. 

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont
invitées à les compléter avec les informations et pièces requis-
es. Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations
complémentaires auprès du Chef de service administratif et fin-
ancier de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement
du Centre-Sud sis à Manga.
Tél :(+226) 70 17 04 43/74 26 78 00. 

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à
l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 20/09/2024 à

09h00 GMT.

La Direction Régionale de Régionale de l’Eau et
l’Assainissement du Centre-Sud se réserve le droit de ne don-
ner suite à une quelconque offre reçue.   

P.G Ouesséni KAFANDO

Ingénieur du Génie rural

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 

N°2024-02/RHBS/PTUY/CFZN/MFZN/PRM

du 02 septembre 2024

Dans le cadre de l’exécution de son budget, gestion 2024, la com-
mune de Founzan souhaite recevoir des candidatures pour la mise
en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de
biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de
cotations pour les domaines ci-après :

1  FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

Matériel et outillage médical

2 TRAVAUX 

Travaux d’électrification solaire 

La participation à la présente manifestation d’intérêts est
ouverte aux personnes morales et physiques ne figurant pas sur la
liste des prestataires défaillants ou exclus de la commande
publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration.

Les personnes morales ou physiques ayant déjà déposé
une offre de services à la Mairie de Founzan sont invitées à pren-
dre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les infor-
mations et les pièces requises. 

Les candidats désirant participer à la présente manifesta-
tion d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments
selon les domaines ci-après :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur le
Président de la Délégation Spéciale Communale de Founzan indi-
quant le lot et le domaine d’activité du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son
adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose
l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les
domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation ;
7- une copie du certificat d’immatriculation à l’identifiant financier
unique (IFU).

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française
sous plis fermé avec la mention « Réponse à l’avis de manifesta-
tion d’intérêt pour la constitution de la base de données de four-
nisseurs/prestataires» devront parvenir au secrétairiat de la mairie
de Founzan au plus tard le 20/09/2024 à 09h00 GMT.

Contact : 71 95 71 24

Le Président de la commission communale

d’attribution des marchés

 Lasané KIEMDE

Secrétaire administratif
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Avis à manifestation d’intérêt 

N°2024-002/RPCL/POTG/COM/PRM du 10 septembre 2024 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la commune de Ourgou-Manéga
lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Fournisseurs/Prestataires que la commune de Ourgou-Manéga pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisi-
tion des biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après :

Fournitures et équipements

- Entretien du réseau électrique et réparation de climatiseurs
- Acquisition d’un paratonnerre
- Acquisition de matériel et mobilier de logement
- Acquisition de matériels roulants (véhicules à deux roues et trois roues) 
- Acquisition de panneau d’indications

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- Le domaine principal des activités 
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce(RCCM) pour les personnes morales ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de service auprès de la commune de Ourgou-Manéga sont invitées à participer à la
présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés de
la commune de Ourgou-Manéga, contact : 70 14 34 24 aux heures suivantes : 7h30mn à 12h30mn et de 13h00mn à 16h00mn.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 20/09/2024 à 9h00mn. Une com-
mission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agré-
ment technique.

9. La commune de Ourgou-Manéga se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Personne Responsable des Marchés

Pacôme DABONE

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL                                                

Constitution complémentaire de son répertoire de fournisseurs et prestataires 
pour l’année 2024
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La célérité dans la transparence


